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Chers Marlychois, 
Chers Louveciennois,
Chers Marlyportains,

Ce second exemplaire
de la Lettre du Conseil
général a, encore une
fois, pour vocation de
vous informer au
mieux des interven-
tions et des réalisations
du Départe- ment sur
notre canton.

Les compétences du Conseil général sont
multiples, et les actions que j’engage sur
le terrain en tant qu’élu concernent tous
les habitants de Marly-le-Roi, de
Louveciennes et de Port-Marly.

De la réfection et l’aménagement du
réseau routier à la construction d’une
cuisine centrale, en passant par le
soutien régulier aux nombreuses
associations de nos trois villes, vous
pourrez découvrir dans cette Lettre
autant de dossiers concrets que mon
mandat de conseiller général me
permet de finaliser, au plus proche de
vos préoccupations quotidiennes.

Je vous en souhaite bonne lecture, et
espère vous retrouver bientôt dans notre
canton pour discuter de ces réalisations.

Pierre LEQUILLER
Vice-Président du Conseil général

Photos de gauche à droite et de haut en bas. Page “votre Département” : D. Eskenazi ; G. Cotonnec ; Conseil général des Yvelines ; Maurice Denis, “Virginal Printemps” (esquisse), 1894, gouache sur papier, ©Musée Maurice Denis.
Page “votre Canton“ : Dominique Eskenazi ; François Travaux.
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livre jeunesse du 8 octobre, et a permis l'édition d'un 
livret de visite du Château de Monte-Cristo (3380 €).

Le Conseil général a participé à l'organisation du salon du

Comme vous le savez, Pierre Lequiller
est très attentif au double problème 
de l’emploi et de l’insertion. Le
Département peut, dans le cadre de
ses compétences à caractère social,
attribuer des aides à des associations
ou à des communes qui oeuvrent pour
le retour à l’insertion des personnes
en difficulté à leur retour à l’emploi. 

Ainsi, la Commune de Marly-le-Roi a
reçu 2 745 e de prime d’accès à

l’emploi (9 contrats). Le Groupe d’Etude
pour l’Insertion sociale des personnes
porteuses d’une Trisomie 21 (G.E.I.S.T. 21,
Louveciennes) a bénéficié quant à lui de 
5 000 e de subventions pour son action. ■

Le Conseil général est un partenaire
incontournable pour le monde
associatif. Pierre Lequiller, très attentif
aux besoins des associations du
canton, obtient régulièrement des
subventions départementales à leur
bénéfice. En voici quelques exemples
récents :

■ Marly-le-Roi : 25 916 e pour le
centre Jean VILAR ; 9 140 e pour l’Espace
Jeunes… ■ Louveciennes : 19 649 e pour
l’Académie Gabriel FAURE (aide au
fonctionnement et au projet), 5 828 e pour
l’Association sportive… ■ Le Port-Marly : 
1 524 e pour le Rowing club (aviron), 1 367 e
pour l’aide départementale aux centres de
vacances et de loisirs…  

Ces aides ont pour vocation d’améliorer le
fonctionnement des associations, mais
parfois aussi de leur permettre de réaliser un
projet culturel ou sportif particulier, une
rénovation de locaux ou un achat de
matériel. C’est pourquoi ce volet de l’action
du Département est très important pour
toutes les générations. ■
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manière très active les bibliothèques
publiques. C’est en ce sens que
Pierre Lequiller a obtenu, pour 
cette année encore, l’attribution 
de subventions départementales.  

Ces aides, qui sont proportionnelles
à la taille des communes et au
budget consacré aux achats de
livres, sont primordiales pour le

fonctionnement de ces établissements.
Lieux de cultures qui ont vocation à s’élargir
pour attirer davantage de visiteurs avec 
une offre toujours plus diversifiée, ils
constituent également un lieu de rencontre
essentiel pour les habitants. ■
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Urbanisme
La Ville de Port-Marly a approuvé
son Plan Local d’Urbanisme
(P.L.U.), document de planifica-
tion de l’urbanisme communal.
Les différentes zones (habitat,
commerciale, espaces naturels…)
y sont définies ainsi que la poli-
tique qui sera suivie en matière

d’urbanisme dans les années à venir.

Pierre Lequiller a obtenu une subvention
de 7 400 € pour la constitution du

dossier du P.L.U. de Port-Marly. Son
élaboration est en effet primordiale pour
avoir une vision claire du maintien 
des équilibres, de la préservation de
l’environnement, etc. 

Côté petite enfance, des travaux vont
être engagés pour la réhabilitation du
bâtiment Saint-Exupéry, abritant les ser-
vices de la petite enfance. Pierre Lequiller
s’est personnellement engagé dans ce
projet, en attribuant une subvention
d’un minimum de 40 000 e pour cette
réalisation. ■
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La ville de Marly-le-Roi a souhaité
se doter d’un nouveau centre
technique municipal afin de
regrouper les différents services
(voirie, sports, bâtiments et
espaces verts). 
Pierre Lequiller a obtenu du

Conseil général un financement de 
145 000 € (équivalent à 30 % de la
dépense engagée) pour cette réalisation,
qui doit permettre d’améliorer le
fonctionnement des services et d’en
rationaliser les coûts d’entretien et de
fonctionnement.

Le nouveau centre se compose des 
250 m2 du bâtiment existant, réhabilité

pour l’occasion, ainsi que d’une extension
de 922 m2. Cette opération a un double
intérêt pour la ville puisqu’elle permet 
la garantie à ses agents de meilleures
conditions de travail au service des
citoyens, mais également parce qu’elle 
va permettre une nouvelle utilisation 
des anciens locaux. En effet, ceux de la
rue Pierre Bourdan et de la rue Saintine
vont désormais accueillir au total 23
logements sociaux flambant neufs.

Cette restructuration est dans la droite
lignée de la volonté de Pierre Lequiller
d’offrir aux habitants, aux côtés des
maires, un service public de qualité
optimale. ■

Réseau routier
Dans son objectif d’amélioration constante des conditions de circulation et de
sécurité des Yvelinois, le Département procède de manière très régulière à des
réfections et des aménagements de son réseau routier. Le canton de Marly-le-Roi
bénéficie au premier chef, et sous l’impulsion de Pierre Lequiller, de subventions
en ce sens.

Dans le cadre du contrat départemental, la Ville de Louveciennes a en effet reçu
une aide de 68 311 € pour la réfection de la rue du Pressoir. La voirie a notam-

ment été élargie et les trottoirs refaits. 

Le chemin de l’Aqueduc bénéficiera lui aussi d’une réfection avant la fin de l’année sub-
ventionné par le Conseil Général à hauteur de 103 562 €.

La rue Traversière et le chemin de Prunay connaissent également de larges aménage-
ments de voirie et de sécurité (feu et éclairage), subventionnés pour 45 540 € par le
Département.

Tous ces travaux, qui incluent pour la plupart l’enfouissement des réseaux (France
Télécom, éclairage…) se justifient par le niveau très élevé d’exigence que le Conseil
général et ses élus s’imposent pour la sécurité et le bien-être des Yvelinois. Pierre
Lequiller veille ainsi, en partenariat avec les mairies, à la prise en compte de ces préoc-
cupations sur le terrain. ■
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Marly-le-Roi
/ Marly-le-Roi / Louveciennes / Le Port-Marly /

Nouvelles réalisations
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Louveciennes.

(en partie par le Département), en présence de 
Bernadette Chirac, Jean-Yves Perrot et Bernard Niquet, 
alors Préfet des Yvelines.

Pierre Lequiller à l’inauguration de l’Abreuvoir restauré

Groupe de la majorité départementale
Notre Président Pierre BEDIER vient d’achever sa vingt-neuvième
visite cantonale, témoignant ainsi de son souci constant d’aller 
au-devant de tous les élus pour mieux connaître leurs préoccupa-
tions d’hommes et de femmes de terrain.

Mieux appréhender les dossiers qui seront portés par l’Assemblée
Départementale, tel est l’intérêt de ces contacts privilégiés avec
tous ceux, Maires, Conseillers généraux, Conseillers municipaux,
Présidents d’associations, qui œuvrent pour le bien-être de nos
concitoyens.

Ces vingt-neuf visites ont été marquées, tous cantons confondus, par
une grande convivialité et une forte volonté d’écoute, de dialogue et
d’ouverture de notre Président, au service de tous les Yvelinois.

Groupe socialiste
Gaz : + 20%, pétrole + 9%, produits frais + 7%* , sans parler des
loyers… L’érosion du pouvoir d’achat des ménages et des jeunes est
unanimement reconnue. A cela s’ajoutent l’augmentation massive
de l’endettement des familles et une fiscalité injuste.

Nous - Conseillers généraux socialistes - sommes inquiets de la
montée de la précarité et de la désespérance qui induit la hausse
des dépenses d’action sociale des Départements.

Les propositions socialistes : conférence sur les salaires, aide au
SMIC et aux bas salaires, allocation autonomie jeunes. 

D’un côté, une politique volontaire de solidarité ; de l’autre, une
politique libérale qui accentue les inégalités : non, gauche et 
droite, ce n’est pas la même chose… *Chiffres INSEE

Groupe communiste
Les foyers yvelinois vont connaître une flambée de leur facture de
gaz de ville. Le gouvernement Villepin a décidé la fusion-privatisa-
tion de GDF avec SUEZ ce qui fera " sauter " le tarif le moins cher
d’Europe pour augmenter leurs profits.

Le gouvernement de la Libération avait confié ce domaine de 
l’énergie à des entreprises publiques avec l’immense succès que
l’on sait. Les graves tensions liées, en particulier, à des problèmes
énergétiques, la nécessité de produire des énergies sauvegardant
l’avenir de la planète exigent une maîtrise publique pour notre 
indépendance et notre sécurité. 

C’est le combat des élus communistes aux côtés des électriciens,
gaziers et citoyens de notre département et de notre pays.




